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PROVINCE DE QUÉBEC 
 

 
SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 19 OCTOBRE 2023 

 
PROCÈS-VERBAL de la séance extraordinaire du conseil municipal du 
19 octobre 2023 tenue à 17 h 30 et à laquelle assistent les membres du conseil : 
MME MAUDE WHITTOM, M. SIMON SESTO CIFOLA, M. JONATHAN 
THIBAULT, M. DANIEL KAESER, MME KARINE LARAMÉE ET MME LORI 
DOUCET formant quorum sous la présidence de la mairesse CHRISTINE 
BEAUDETTE. 
 
 
 

 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
 

Le directeur général et la greffière sont présents. 
 
Madame la conseillère Camille Joli-Coeur et monsieur le conseiller Jean-
François Hecq sont absents. 
 
 
2023-10-583 
ORDRE DU JOUR 
 
 

PROPOSÉ PAR MME MAUDE WHITTOM 
APPUYÉ PAR M. SIMON SESTO CIFOLA 
 
 

D'adopter l'ordre du jour tel que soumis. 
 
Adoptée  
 
 

 
2023-10-584 
SYSTÈME DE PONDÉRATION ET CRITÈRES D'ÉVALUATION - CONTRAT 
2023-2065 
 
 
 

ATTENDU que le contrat 2023-2065 pour les services professionnels pour la 
préparation des plans et devis ainsi que la surveillance des travaux de réfection 
du système de déshydratation des boues à l'usine d'épuration nécessite 
l'évaluation des soumissions par un comité de sélection; 
 

 
En conséquence, il est : 
PROPOSÉ PAR M. SIMON SESTO CIFOLA 
APPUYÉ PAR M. JONATHAN THIBAULT 
 
 

D'approuver le système de pondération et les critères d'évaluation proposés par 
le Service du génie permettant de préciser les exigences spécifiques à être 
utilisées dans le cadre du contrat 2023-2065 pour les services professionnels 
pour la préparation des plans et devis ainsi que la surveillance des travaux de 
réfection du système de déshydratation des boues à l'usine d'épuration. 
 
Adoptée  
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PÉRIODE DE QUESTIONS DES CITOYENS 
 
 

La présidente de la séance invite l’assistance à poser toute question relative aux 
sujets discutés au cours de la séance. 
 
 
2023-10-585 
LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
 

PROPOSÉ PAR M. DANIEL KAESER 
APPUYÉ PAR MME KARINE LARAMÉE 
 
 

De lever la séance à 17 h 32. 
 
Adoptée  
 
 


